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MISZELLEN - MELANGES

A PROPOS DE LA LETTRE DU DR ROTHMUND

Par Andre Lasserre

La publication de documents suscite reflexion et permet ä d'autres chercheurs
d'apporter des complements d'information. C'est dans cet esprit que la Redaction
publie une breve note du professeur Andre Lasserre.

Dans le No 2/82 de la Revue suisse d'Histoire a ete publiee une lettre du Dr
Rothmund, chef de la Police des etrangers, introduite par M. Mysyrowicz. L'incident qui
l'a determinee a laissC des traces dans les dossiers d'Armee et Foyer, ce qui permet
de completer sur quelques points 1'information des lecteurs: il s'agit ä l'origine d'un
«plan de causerie d'education nationale» distribue principalement aux commandants

de compagnie pour alimenter les exposes presentes obligatoirement ä la

troupe. Ce plan ne fut edite qu'en francais, les «Wehrbriefe» en allemand ayant
alors un contenu different. Le texte incrimine n'a donc eu qu'un echo reduit, mais
trois personnes au moins protesterent: Saly Mayer, cite dans l'article de M. Mysyrowicz,

un premier-lieutenant Blum, qui exprima son trouble ä l'adjudant-general
sans passer par la voie de service, et le conseiller national liberal de Lausanne Gorgerat

qui pria sechement Kobelt de «mettre fin immediatement ä toute propagande
antisemite»1. Le chef d'Armee et Foyer, le lieutenant-colonel Müllener, essaya de se

justifier, fut menace de Suspension immediate et sauve in extremis par Rothmund
lui-meme pour des motifs non divulgables. II fut puni et les plaignants en furent
avertis, cependant que l'adjudant-general de l'armee exigeait de voir desormais les

plans de causerie avant leur publication. Rothmund enfin redigea la rectification qui
annulait le numero indigne, et qui parut dans le plan No 9 du 2 avril 1941.

De pareils incidents etaient inevitables: lorsque M. Mysyrowicz mentionne la
«propagande» comme täche d'Armee et Foyer, il faut s'entendre: le but de cette
unite etait de renforcer la volonte de defense de l'armee, mais au moyen de
1'information la plus objeetive possible, sans prendre de positions partisanes. Pour defendre

le pays, le soldat-citoyen devait savoir ce qu'il devait proteger. La censure de

presse oecultait des informations indispensables. Armee et Foyer devait la court-
cireuiter. II ne fallait donc pas craindre d'aborder des sujets delicats, ceux dont on
parlait dans les popotes et que les medias taisaient par Obligation: les refugies, le

droit d'asile, l'espionnage, etc. L'incident de 1941 depasse donc son motif immediat:

l'administration comprenait mal ce röle que s'attribuait l'armee; c'est pourquoi

Rothmund, dans sa rectification, precise «qu'une teile discussion, par principe,

ne doit pas etre soulevee dans le cadre de l'armee». Lä oü les militaires, le

general en particulier, voyaient des themes civiques, l'autorite civile subodorait des

problemes politiques, ce qui ne manqua pas de provoquer maint conflit. Parmi
d'autres, mentionnons la «Wehrbrief» du 25 mai 1943 - reprise en francais - consacree

ä la «Judenfrage», malgre les avertissements de Rothmund. L'article concluait

1 Archives federales, E 27/9066 vol. 3.
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ä l'inexistence d'un probleme juif en Suisse et condamnait formellement Fantisemitisme,

«porte ouverte ä la propagande etrangere»2. Les remous atteindront cette
fois le general Guisan et les conseillers federaux Etter et v. Steiger. Faisant monter
d'un cran encore la responsabilite, le general exigera que desormais les themes des
«Wehrbriefe» lui soient soumis ä l'avance. II ne condamna pas le principe de themes
non militaires3. Par la suite, Armee et Foyer justifia son choix en arguant des progres

de Fantisemitisme dus ä l'afflux des refugies: son devoir Ctait de s'en preoecu-
per comme de tout probleme interessant la defense spirituelle*.

Quant ä la lettre de Rothmund du 19 fevrier 1941, eile revele la position
fondamentale d'un homme qui n'a pas assez su s'elever au-dessus des confusions couran-
tes: race, religion et ethnie s'amalgament dans son esprit pour faire du Juif un etre ä
part. Attribuer cette speeificite ä la pratique cultuelle eüt ete indecent et... inconsti-
tutionnel. A un antijudai'sme condamnable, il substitue ou aecole en fait un antise-
mitisme mieux aecorde au sentiment - et ä certaines theories scientifiques - du
temps. Qu'est-ce qu'un juif, en fin de compte? Rothmund s'est-il une fois pose cette
question, dont la reponse est loin d'etre evidente aujourd'hui du reste? Dans une
note, M. Mysyrowicz lave Rothmund de l'accusation d'avoir provoque l'apposition
du «J» infämant sur les passeports des Juifs allemands. Rothmund pourtant attribue

ä une race juive, surtout d'Europe Orientale, des caracteres hereditaires charries
par le sang. Et surtout, n'a-t-il pas adopte ä l'egard de ces fugitifs la definition
meme qu'en donnait le Reich? Si, au-delä de la loi allemande, qui elle-meme con-
fondait pratiquement race et religion, Göring se vantait, parait-il, de deeider qui
etait juif ou non, la reglementation federale ne considerait-elle pas comme juif tout
immigrant que l'arbitraire nazi classait comme tel?

2 La collection des Wehrbriefe et des plans se trouve au meme dossier, vol. 2.
3 Id. vol. 2.
4 (Hans) Zieglee: Histoire de la section Armee et Foyer, 1939-1945. 1945. 72 p. multigra-

phiees.

562


	À propos de la lettre du Dr. Rothmund

